
Liste des terrains faisant l'objet d'un arrêté municipal dans 
le cas de l'Art 62 des RG 

 

 

Week end du 27 ET 28 JANVIER 2024 

 

*GARD* 

 
 
GAUJAC : terrain communal du 01.01 au 31.01.2024 (travaux) terrain de repli : PONT ST ESPRIT 
 
AIGUES MORTES : terrain annexe du stade Maurice Fontaine du 03.11 au 03.05.23 
 
NIMES : stade Marcel Rouvière terrain synthétique du 23.11 au 31.01.24 
 
BARJAC : stade municipal du 17 au 27 Janvier 2024. 
 
BESSEGES : du 31 Janvier au 4 Février 2024 (course cycliste Etoile de Bessèges) 

 

 

SOYEZ VIGILANTS certaines rencontres ont des terrains de repli !! Consulter l'agenda sur le site du 
District. 

 

*LOZERE* 
 

 
 
 


